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 n° 261 594 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO 

Rue des Drapiers 50 

1050 Bruxelles 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2020, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 12 juin 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 octobre 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 21 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 15 octobre 2018, la requérante introduit une demande de visa en vue d’un regroupement familial 

avec son époux autorisé au séjour sur le territoire belge.   

 

2. Le 13 juin 2019, la partie défenderesse refuse de délivrer le visa au motif qu’elle refuse de 

reconnaitre le mariage contracté par la requérante au Togo, le Procureur du Roi de Gand ayant donné 

un avis concluant qu’il s’agit d’un mariage blanc, l’intention d’un des deux époux n’étant pas la création 

d’une relation durable, mais l’obtention d’un droit au séjour. Il s’agit de la décision attaquée, qui a été 

notifiée à la requérante le 29 septembre 2020. 

 

II. Objet du recours  

 

3. La requérante demande au Conseil d’annuler la décision entreprise. 

 

III. Moyen 

 

III.1 Thèse de la requérante  

 

4. La requérante prend un moyen de la violation «des articles 1, 2, 3, de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l'erreur 

manifeste d'appréciation ainsi que des principes généraux de droit de bonne administration et du 

principe selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause ».  

 

5. Dans une première branche, elle dénonce le délai anormalement long mis pour lui notifier la décision 

attaquée. Dans une seconde branche, elle soutient que la décision attaquée est entachée d’une erreur 

manifeste d’appréciation en ce qu’elle considère que le mariage conclu par la requérante n’est précédé 

d’aucune relation. Dans une troisième branche, elle reproche à la partie défenderesse de fonder sa 

décision sur l’avis négatif du ministère public, sans joindre celui-ci. Dans une quatrième branche, elle 

invoque une atteinte à sa vie privée et familiale ; elle estime injustifié et disproportionné de l’empêcher 

de rejoindre son époux, violant ainsi l’article 22 de la Constitution et l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales (CEDH).   

 

III.2. Appréciation 

 

6. L’irrégularité vantée dans la première branche du moyen tient à la notification tardive de la décision 

attaquée. Or, l’irrégularité de la notification d’un acte n’entache pas la régularité de l’acte lui-même. A 

supposer donc que la partie défenderesse n’ait pas notifié la décision attaquée dans un délai 

raisonnable, comme le soutient la requérante, ce constat ne saurait entrainer l’irrégularité de cette 

décision. Le moyen manque en droit en sa première branche. 

 

7. Les critiques formulées par la requérante dans la seconde branche et la troisième branche du moyen 

portent, en réalité, sur les motifs pour lesquels la partie défenderesse refuse de reconnaitre le mariage 

contracté à l’étranger avec la personne que la requérante souhaite rejoindre. L’objet réel du moyen en 

ses deuxième et troisième branches est donc le refus de reconnaitre ce mariage. Or, conformément à 

l'article 27, § 1er, alinéa 4, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, un 

recours est ouvert devant le Tribunal de la famille pour ce type de contestation. Le Conseil est sans 

juridiction pour connaitre de ce contentieux. 

 

8. Dès lors que le refus de délivrer le visa repose sur le refus de reconnaitre le mariage conclu à 

l’étranger par la requérante et que ce refus est lui-même motivé par l’absence de volonté des intéressés 

de créer une relation durable, il ne peut, par hypothèse, pas avoir entrainé d’atteinte à la vie privée et 

familiale de la requérante. Pour autant que le moyen puisse être lu en sa quatrième branche comme ne 

visant pas la décision de refus de reconnaissance du mariage mais le refus de délivrer le visa, il est non 

fondé. Il est pour le surplus irrecevable, en ce qu’il vise également, en cette quatrième branche, le refus 

de reconnaitre le mariage conclu à l’étranger.  

 

9. Dans la mesure où il est recevable, le moyen est non fondé.  
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10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


